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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé 
pour  la  fabrication  de  sacs  destinés  au  transport 
des  produits  dits  surgelés,  qui  doit  s'effectuer  en 
conditions  isothermes  pour  la  préservation  de  ces 
produits,  ces  sacs  comportant  des  doubles  parois 
en  feuille  de  polyéthylène,  le  matériau  assurant 
l'écartement  entre  les  deux  parois  étant  constitué 
par  une  feuille  de  type  connu,  se  présentant  sous 
forme  d'une  pellicule  mince  de  polyéthylène  sur 
une  face  de  laquelle  sont  réparties  des  bulles  ou 
boursouflures  remplies  d'air. 

Des  sacs  de  ce  genre  sont  décrits  dans  les 
documents  EP-A-174  159  et  EP-A-85  534. 

Le  procédé  selon  l'invention  est  du  type  conti- 
nu,  et  consiste  à  extruder  en  continu  simultané- 
ment  deux  feuilles  de  polyéthylène  ,  à  replier  en- 
semble  le  long  de  leur  milieu  ces  deux  feuilles,  à 
provoquer  simultanément  la  soudure  et  la  coupe  à 
intervalles  longitudinaux  égaux  du  produit  constitué 
par  les  deux  feuilles  ainsi  repliées,  pour  constituer 
des  ébauches  de  sacs,  à  insérer  entre  les  deux 
parois  une  pellicule  à  bulles  telle  que  définie  ci- 
dessus  et  enfin  à  souder  sur  les  bords  extérieurs 
de  cette  ébauche  des  bandes  de  renforcement 
comportant  des  poignées,  cette  soudure  immobili- 
sant  en  même  temps  les  bords  correspondants  des 
pellicules  à  bulles. 

On  comprendra  mieux  l'invention  en  se  réfé- 
rant  à  la  description  suivante  illustrée  par  le  dessin 
annexé,  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  représente  en  coupe  transversale 
un  sac  fabriqué  selon  l'invention,  et 

-  la  figure  2  illustre  schématiquement  le  procé- 
dé  selon  l'invention. 

Sur  ce  dessin,  on  a  représenté  en  1  et  2  les 
deux  feuilles  de  polyéthylène  destinées  à  consti- 
tuer  les  doubles  parois  d'un  sac  C,  arrivant  parallè- 
lement  d'une  tête  d'extrusion  (non  représentée). 
Ces  deux  feuilles  sont  progressivement  repliées  le 
long  de  leur  axe  longitudinal  XX',  de  manière  à 
former  un  produit  plat  P,  qui  est  alors  soumis  à 
intervalles  longitudinaux  égaux  à  une  soudure-cou- 
pe,  schématisée  par  S,  donnant  naissance  à  des 
ébauches  E  de  sacs,  à  double  paroi  continue,  1-2. 
Entre  les  feuilles  1  et  2,  on  insère  alors  des  pelli- 
cules  3  portant  des  bulles  ou  boursouflures  et 
occupant  la  totalité  de  l'espace  entre  les  feuilles  1 
et  2.  Enfin,  sur  les  bords  extérieurs  des  ébauches 
E,  on  soude  des  bandes  5,  comportant  des  poi- 
gnées  6.  Cette  soudure  a  un  rôle  multiple  :  rigidi- 
fier  les  deux  bords  des  sacs,  immobiliser  le  bord 
des  pellicules  3-4  pour  les  empêcher  de  glisser  au 
fond  de  l'espace  entre  les  feuilles  1-2,  et  assurer, 
par  des  systèmes  à  boutons-pressions  7-8,  la  fer- 
meture  du  haut  des  sacs. 

Le  produit  final  C,  obtenu  en  fin  d'opération, 

est  conforme  à  celui  illustré  en  coupe  à  plus  gran- 
de  échelle  sur  la  figure  1.  Le  sac  possède  une 
double  paroi  continue  dont  les  deux  faces  sont 
maintenues  à  distance  constante  par  les  bulles 

5  d'air  4,  assurant  elles-mêmes  l'isolation  thermique, 
sans  nuire  à  la  souplesse  de  cette  paroi,  assurée 
par  la  minceur  de  la  pellicule  3. 

Revendications 
10 

1.  Procédé  pour  la  fabrication  de  sacs  isothermes 
(C)  du  type  à  double  paroi  constitué  par  un 
couple  de  feuilles  (1,2)  de  polyéthylène  écar- 
tées  par  une  pellicule  mince  et  souple  (3) 

75  portant  sur  une  face  des  bulles  (4)  d'épaisseur 
constante  régulièrement  réparties,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  extruder  en  continu 
simultanément  deux  feuilles  (1  ,2)  de  polyéthy- 
lène  ,  à  replier  ensemble  le  long  de  leur  milieu 

20  ces  deux  feuilles,  à  provoquer  simultanément 
la  soudure  et  la  coupe  (S)  à  intervalles  longitu- 
dinaux  égaux  du  produit  constitué  par  les  deux 
feuilles  ainsi  repliées,  pour  constituer  des 
ébauches  (E)  de  sacs,  à  insérer  entre  les  deux 

25  feuilles  (1  ,2)  la  pellicule  à  bulles  (4)  et  enfin  à 
souder  sur  les  bords  extérieurs  de  cette  ébau- 
che  des  bandes  de  renforcement  (5)  compor- 
tant  des  poignées  (6),  cette  soudure  immobili- 
sant  en  même  temps  les  bords  correspondants 

30  de  la  pellicule  à  bulles. 

Claims 

1.  A  method  for  the  manufacture  of  insulating 
35  bags  of  the  double  walled  type  comprising  a 

pair  of  sheets  (1  ,  2)  of  polyéthylène  separated 
by  a  thin  flexible  film  (3)  which  has  regularly 
distributed  bubbles  (4)  of  constant  thickness 
on  one  side,  characterised  in  that  it  consists  of 

40  simultaneously  and  continuously  extruding  two 
sheets  (1  ,  2)  of  polyéthylène,  folding  thèse  two 
sheets  along  the  centre,  simultaneously  weld- 
ing  and  cutting  the  product  formed  by  thèse 
two  sheets  when  so  folded  at  regular  longitudi- 

45  nal  intervais  (S)  in  order  to  form  the  rough 
shapes  (E)  for  bags,  inserting  the  bubble  film 
(4)  between  the  two  sheets  (1,  2),  and  finally 
welding  reinforcing  strips  (5)  incorporating  han- 
dles  (6)  onto  the  outer  edges  of  this  rough 

50  shape,  this  weld  at  the  same  time  immobilising 
the  corresponding  edges  of  the  bubble  film. 

Patentanspruche 

55  1.  Verfahren  zur  Herstellung  von  isothermischen 
Beuteln  (C)  einer  doppelwandigen  Art,  die  aus 
einem  Paar  von  Folien  (1,  2)  aus  Polyâthylen 
gebildet  sind,  welche  durch  einen  dunnen  und 
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flexibien  Membranfilm  (3),  der  auf  einer  Flâche 
Blasen  (4)  konstanter  Dicke  mit  regelmâfiigem 
Abstand  tràgt,  beabstandet  sind,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/3  es  im  kontinuierlichen, 
gleich  zeitigen  Extrudieren  von  zwei  Folien  (1,  5 
2)  aus  Polyàthylen,  im  Zusammenklappen  der 
Anordnung  langs  der  jeweiligen  Mitte  der  zwei 
Folien,  im  gleichzeitigen  Bewirken  des  Ver- 
schweitëens  sowie  des  Durchtrennens  (S)  in 
gleichmâfiigen  Lângsabstànden  des  durch  die  w 
zwei  derart  zusammengefalteten  Folien  gebil- 
deten  Erzeugnisses,  um  Vorprodukte  (E)  der 
Beutel  zu  schaffen,  im  Einsetzen  des  Mem- 
branfilms  mit  Blasen  (4)  zwischen  die  beiden 
Folien  (1,  2)  und  letztlich  im  Anschwei/ten  an  15 
die  âufieren  Kanten  dièses  Vorprodukts  von 
Verstârkungsstreifen  (5),  die  mit  Griffen  (6)  ver- 
sehen  sind,  wobei  dièses  Schwei/ten  gleichzei- 
tig  die  entsprechenden  Rânder  des  Membran- 
films  mit  Blasen  festlegt,  besteht.  20 
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